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LICENCES JEUNES

(2ème Période d’enregistrement)
        La Ligue Régionale de Football –ANNABA - porte à la connaissance des Clubs qu'ils sont en mesure de compléter leurs effectifs en jeunes catégories par cinq (05) joueurs au maximum, dans la limite des 25 licences par catégorie, et ce, durant la période allant du 15 Décembre 2016 au 15 Janvier 2017.
LRF. ANNABA














